
La 
régulation

Il convient de conjuguer ses efforts en utilisant tous les moyens de régulation suivant les
possibilités de terrain, les périodes de l’année et la réglementation en vigueur :

- piégeage
- déterrage
- tir par affûtage
- chasse

Enfin il faudra développer certaines qualités comme :
- esprit d’observation afin d’identifier et de déduire les lieux de pose de pièges
- connaissance parfaite des moeurs et caractère du renard
- soin apporté dans le choix du matériel à employer
- connaissance de tous les procédés et engins de capture
- patience et persévérance car les prises ne se font pas forcément le premier jour
- ordre et activité pour l’entretien des pièges et du sentier de piègeage
- finesse car la ruse est souvent nécessaire au piégeur
- créativité pour s’adapter à toutes les situations   

Les Les PrédateursPrédateurs

Le renard

Collet à arrêtoir
(3ième catégorie)

Piège à lacet (4ième
catégorie)

Nasse à renardeaux
(1er catégorie)

Cage avec appât
vivant (1er

catégorie)

DNOSAJJMAMFJMode de capture

La gestion des espaces et des espèces est nécessaire.
Réguler, c’est déjà gérer.
Le piégeage est un acte de régulation et de prédation sur certaines espèces.
Il demande une connaissance importante des espèces recherchées et même de s’identifier
à elle.
Tous les milieux doivent faire l’objet de régulation, que ce soit de la plaine, du bois, du
marais, ou  autres zones susceptibles d’accueillir ces espèces.
Dans tous les cas il est préférable de prélever les animaux avant les mises bas afin de
limiter plus sûrement les dispersions et explosions de populations.
Pièges à utiliser toute l’année mais ils auront un impact plus important durant la période
présentée dans le tableau ci-joint.
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La
régulation

La taille et l’encombrement de certains pièges en limite leur utilisation dans l’espace.
Toutefois l’ingéniosité aura souvent raison de ces inconvénients, en modifiant les struc-
tures qui deviendront démontables ou transportables sur une remorque avec l’aide d’une
fourche hydraulique, ou sur un vieux châssis de caravane.

Les petites cages, adaptées aux trois espèces seront plus faciles d’utilisation et de dépla-
cement.
Par contre, elles seront plus sensibles au vol. 

Pour ces deux types de pièges utilisant des appelants, il est obligatoire de fournir de l’eau
et de la nourriture.

Pour la pie, il est même conseillé de couvrir avec un plastique transparent mais étanche
la partie accueillant l’oiseau, car l’animal est très sensible à l’humidité et au froid.

L’aspect territorial de certaines espèces fait qu’il est souvent préférable d’échanger des
appelants avec d’autres piègeurs de votre secteur.

Pour les corbeaux et corneilles il sera utilisé des animaux de même espèce, en prenant
soin de leur mettre pour les grandes cages quelques perchoirs à l’intérieur, ainsi qu’a
proximité immédiate de celle-ci.

Il est enfin à noter que ces espèces sont également chassables et qu’en période de chasse
il ne faut pas hésiter à les prélever.
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Les becs droits

Cage à corvidés (1er

catégorie)

DNOSAJJMAMFJMode de capture
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Corbeaux, corneilles et pies, chacun dans sa catégorie, prélèvent des espèces gibier à
différents stades de développement des espèces gibiers.
Il est nécessaire une fois encore de réguler ces animaux à l’état adulte et avant repro-
duction.
Tous les types de pièges de 1ère catégorie qui leur sont destinés sont efficaces.
Les cages à corvidés sont utilisables toute l’année, mais elles auront un impact plus
important durant la période présentée dans le tableau ci-joint
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